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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
 
 
 

2017/ N° 7 
 
 
 
 

Le Recueil des Actes Administratifs contient les actes réglementaires de portée 
générale des autorités administratives de l’État devant faire l'objet d'une publicité.   
La publication au recueil détermine la date de l'entrée en vigueur de l'acte et le point de 
départ du délai d'un éventuel recours contentieux. 

Les actes peuvent être consultés, uniquement sur rendez-vous, auprès du Service des affaires 
juridiques de l'ISAE (Mme Nathalie KRAEMER-HAMANN Tel : 05.61.33.82.45 – E.mail : 
nathalie.kraemer-hamann@isae-supaero.fr ) 
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2017-069 – Avenant n°9 au Contrat de partenariat du 24/01/2017 
2017-070 – Délibération autorisant la participation au groupe ISAE 
2017-071 – Délibération fixant le budget rectificatif n°2 
2017-072 – Délibération fixant le montant global maximum des subventions pouvant être versées aux 
associations pour l’année 2018 à 450000€ 
2017-073 – Délibération approuvant le budget pour l’exercice 2018 
2017-074 – Délibération fixant les modalités de remboursement des frais de séjours en France des 
professeurs étrangers ou autres personnels invités par l’ISAE 
2017-075 – Délibération fixant les conditions d’exonération des droits et frais de scolarité des étudiants et 
stagiaires de l’ISAE 
2017-076 – Délibération approuvant le règlement de scolarité 
2017-077 – Délibération fixant la fin de l’année académique 
2017-078 – Délibération fixant le nombre de places offertes par voie de concours sur le cursus ingénieur 
2017-079 – Décision attributive de subvention à l’Association Sportive ISAE- ONERA au titre de l’année 
2017 
 
 
 
 
 
 
 


